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ANGLETERRE-— Londres, 23 novembre.
Nous avons parle Garrick dos nouvelles de New-York 

du 25 octobre. Il paraît qu’il se faisait chez les Américains 
des préparatifs contre le Canada, et comme le gouvernement 
des Etats-Unis était incapable de les empêcher, on s’atten
dait à ce que les forces anglaises en viendraient aux mains 
avec les envahisseurs.

Lord Durnhänrdevait partir de Quebec pour Londres le 5 
novembre.

—On lit dans le Courier :
On nous assure qu’une ouverture a été faite par le gou

vernement français auprès de lord Palmerston pour sa
voir si , dans le cas où une armée française entrerait en Bel
gique pour s’opposer à ce que la Prusse intervînt pour l'exé
cution du traité des 24 articles, l’Angleterre voulait s’engager 
à Coopérer avec la France. Sa Seigneurie a, dit-on, positi
vement refusé de prendre un engagement de cette nature. 
Userait difficile de concevoir, en effet, comment un minis
tre anglais irait de gaîté de cœur engager son pays dans une 
alliance plus étroite avec les hommesqui règlent maintenant 
les destinées de la Franee. La violation flagrante de tout l’es
prit du traité de la quadruple alliance est d’une date trop ré
cente, et a eu des conséquences trop désastreuses pour que 
nous puissions oublier une des principales causes de la situa
tion’actuelle de l’Espagne. Si le roi des Français avait observé 
fidèlementses engagemens relativement à l’Espagne, les affai
res politiques de l’Europe se trouveraient aujourd’hui dans 
une toute autre position. Sicette union ne peut exister main
tenant aussi parfaite que nous le désirerions et comme le ré
clament les intérêts des deux pays, ce n’est assurément pas 
sur le gouvernement anglais qu'on doit en rejeter le blâme.

Nous ne craignons pas, cependant, que le roi Louis-Phi
lippe et ses conseillers actuels s’aventurent h marcher en ar
mes en Belgique, et nous ne pensons pas que les délibéra
tions de la conférence seront arrivées à un point tel qu’elles 
justifieraient une attitude offensive de la part de la Prasse. 
La question belge n’est pas encore débarrassée de ce laby
rinthe de protocoles dont la diplomatie l’a délicatement en
veloppée.

FRANCE- — Paris , le 24 novembre.
Rescind pacha, après être resté dixjours environ à Paris, 

est parti pour Londres aujourd’hui. On dit qu'il n’a 
pas à se louer de ses conférences avecle chefde notre cabinet.

— Il parait, d’après les nouvelles de Madrid, que le dé
cret qui ordonne de dissoudre les juntes de représailles a été 
fendu sur les instances de Eambassadeur dé France.

— Op assure que de nouvelles ouvertures viennent d'ê
tre faites aux cabinets de Londres et de Paris , par celui 
de Berlin, pour les engager à consentir à la réunion d’un

«feuilleton.
BROUSSAIS.

En 1792, il y avait, parmi les soldais qui défendaient le territoire de 
»a France contre l’invasion étrangère , un jeune Breton qui réunissait 
cn lui toutes les qualités et tous les défauts de ses compatriotes : ar- 
dent, entêté, mais plein de cœur; aussi prompt à s’apaiser qu’à s’irri- 
|er; U était toujours le premier qui s’élançait dans les rangs ennemis 
lorsque son général ordonnait de charger. Telle était son habileté au 
combat et son impétuosité à donner un coup de sabre, que ses cama
rades le désignaient entre eux par le sobriquet d’En-Avant.

Par un hasard singulier, ou plutôt parce que. le jeune soldat de Saint- 
Malo savait tire , écrire, et qu’il sortait du collége de Dinan où il avait 
lait ses études, on jugea à propos de l’attacher au service d’un hôpital 
militaire, dom il tint quelques temps les écritures. Les devoirs du nou
veau comptable l'amenaient souvent dans les salles., et il ne tarda point 
“Prendre un vif intérêt à ees visites, durant lesquelles il entendait les 
"oédecins discuter sur les maladies, faire des expériences et essayer des 
Jfloyens de cure. L’imagination active du jeune homme se prit bientôt de 
"“le passion pour l’art médical; il se livra à quelques études préalables 
«t comme à cejle époque on n'était pas autrement rigoureux sur Pad-' 
"hssion des chirurgiens militaires, dont on manquait d’ailleurs, le 
comptable quitta ses registres pour entrer successivement epm.me sous- 
mde chirurgien dans la marine ,,à St.-Malo, et dans les divers hôpitaux 
ccBresL Son père, quipxerçaitla médecine, encouragea celle nouvelle 
direction de son fils., et,,bientôt l’éx-grenadier se distingua tellement 
Pâfqiitous ses collègues', qu’on l'embarqua sur une corvette de la répu 
"hque, aveç jeqtjirf de chirurgien de seconde classe.

Ce jetme hqaupe.jelé dans la profession de chirurgien sans y songer, 
Se nommait .François-Joseph-Victor Broussais.

En 1798, ii rentra dans ses foyers, et ce fut alors seulement qu’il 
e livra à des éludes sérieuses. Il consacra une, année entière à s’ini- 

oeraux secrets de la botanique, dévora tous les livres de médecinequ’il 
Pot se procurer, ne cessa point ('e fréquenter les cliniques des hôpi- 
Paux et se rendit à Paris , où ij se mit à suivre les divers cours que 

professait alors. Quatre années, s'écoulèrent au bout desquelles il 
j B™ba thèse et fut reçu docteur. Cette thèse portait pour litre : de 
i,hevre hectique considérée, comme dépendante d’une lésion d’ac- 

(ksdifférents s/s femes sans vice organique, Qu reconnaît déjà

congrès européen qui aurait pour but de s’occuper des af
faires d’Espagne. On ajoute même que la difficulté qui ar- 
arrêle la décision de l’Angleterre et de la France est que la 
Prusse voudrait que le congrès se réunit à Berlin, tandis 
que l’on insiste d’un autre côté pour qu’il ait lieu à Londres 
ou à Paris.

— Un journal prétend que M. de Ilumigny vient d’être 
envoyé à Madrid pour une affaire pressée.

— Une conférence relative aux affaires de Belgique a eu 
lieu hier au ministère des affaires étrangères. Lord Granville 
et M. Le Hon y assistaient.

— On écrit de Lille, le 21 novembre :
« Nous apprenons que le général Bo»genei, commandant 

une brigade de cavalerie dans le Nord, vient d’arriver dans 
nos murs. On annonce aussi l’arrivée d’un régiment d’infan
terie. On pense généralement que les affaires hollandu-belges 
motivent cette augmentation de forces dans notre place.

(Echo du Nord.)
— Des lettres de Tabriz du 9 octobre et des lettres de 

Constantinople , du 31, apportées par un courrier anglais, 
annoncent positivement que le shah de Perse a levé le siège 
de Hérat, que son armée est en pleine retraite et se trouve 
à 50 lieues en arrière du territoire qu’elle avait envahi. D’un 
aulrecôté, il parait avéré que Pamir d Roussin a signé déci
dément , par ordre de M. Molé, le traité conclu entre l’An
gleterre et la Turquie.

Les lettres de Constantinople parlent aussi de troubles sé
rieux qui auraient éclaté dans les provinces méridionalesde Rus
sie. Les populations de la Géorgie se sont soulevées et ont massa
cré 6000 Russes. Les insurgés marchent sui-Tiiîis; 50 mille Les- 
ghisse sont joints à eux. Cesnouveiles,apporléesà Sébastopol, 
ont détermine le départ de 15 mille hommes qui se dirigent 
vers le théâtre du soulèvement. La révolte e>f générale et passe 
d’une peuplade à l’autre avec la rapidité d'un incendie.

[Courrier français.)
— La science du droit vient de perdre l’un de ses plusuti- 

les intreprétes : M. Proudhon a succombé à Dijon, le 20 de 
ce mois, à une courte mais terrible attaque d’apoplexie 5 il 
était âgé de 81 ans.

— On lit dans la Gazette des Tribunaux :
«Avant-hier aux funérailles de M. le docteur Broussais,

une sourde rumeufcirculatl sur les causes de sa mort. On 
disait que les médecins par lesquels s’était faite l'autopsie du 
cadavre, n’avaient pas trouvé des causes suffisantes de mort 
dans les désordres produits par un cancer intestinal dont l’exis
tence remontait à plusieurs années. Ce fait, rapproché de 
quelques circonstances que l’on disait avoir précédé la mort 
de M. Broussais, semblait de nature à faire soupçonner un 
empoisonnement.

» II paraît que ees soupçons ont pris un tel caractère de

vaguement dans le choix de ce thème , le germe des idées que devait 
proclamer plus tard le régénérateur -de l'a médecine moderne.:

Ce diplôme du nouveau docteur portait la dale de la république (1803).
Broussais fut nommé méd ein militaire, et fit en celte qualité les 

campagnes de Belgique , de Hollande , d’Autriche et d’Italie. il revint 
à Paris en 1808, et publia une Histoire des phlegrnasies ou inflam
mations chroniques fondées sur de nouvelles observations de clinique 
et de pathologie. Personne ne pril garde à ce livre et Broussais, décou
ragé repartit pour l’Espagne, se lit bientôt remarquer parmi les plus 
habiles docteurs militaires, fut promu au grade de médecin' prinelpalj, 
et remplit ces fonctions avec un grand mériter Broussais ne quitta 
l’Espagne qu’à la Restauration : ce fut-pour Venir occuper à Paris , au 
Va!-de-Grâce institué en hospice d’instruction , la chaire de second 
professeur.

On prit quelque peu garde alors au livre d’abord si méconnu'de l’His
toire des vhlegmasies. Grâce à ta nouvelle position de son auteur , Ips 
chefs de l’école médicale, les partisans du système delà Nosologie, Sau
vages , le grave Pinel et te frivole Aliberl , commencèrent à s'inquiéter, 
dans leur omnipotence, et s’érigèrent en adversaires d’un antagoniste 
devenu assez puissant pour qu’ils se vissent forcés d’entrer dans l’arène 
avec lui. Pinet opposa le raisonnement et la critique, Alihert mit en 
œuvre le sarcasme et le ridicule, et le pauvre médecin militaire eut seul 
à lutter contre le savant et à résister à l’homme du monde , tandis que 
la plèbe médicale aboyait de toutes parts à ses pieds , et que le public , 
comme d’ordinaire, ignorant, insoucieux et ennemi des innovations 
qui tentent de Farraçher à la routine et à changer ses idées reçues, 
riait , haussait les épaules , et composait ou répétait des couplets de 
vaudeville contre le novateur.

Broussais ne se découragea pourtant pas. En vain on l’attaquait ; en 
vain on te bafouait, il n’eu marcha pas moins droit à son but , et jeta 
dans t arène 1 Examen de la doctrine médicale généralement adoplèè 
et des s/lèmes de nosologie.

C était un livre de critique largement conçu et ardemment écrit, dans 
lequel la nosologie était (irise corps sans merci pourBrown , qui l’avait 
créée , comme pour Sauvages , qui était venu y appliquer sa fausse et 
minutieuse analyse. La lutte fut longue , opiniâtre désespérée et sans 
exemple, peut-être !

Broussais ne recula point d’un seul pas ! Aigri , mais jamais décou
ragé , il finit néanmoins par donner à sa polémique une rudesse et quel
quefois un ton de personnalité que justifiait la virulence de ses antago
nistes... Bien n’égalait sa redoutable ironie et la puissance de ses sar
casmes. Il dépouillait à 1111 l’ignorance . arrachait le masque de. ta mau
vaise foi, écrasait le paradoxe, et marchait toujours, saus s’inquiète^

gravité , que dès hier l’autorité judiciaire a cru devoir inter
venir, et M. Fleury, juge d instruction, a été chargé d'infor
mer- On assure qu’une apposition de scellés et une visite do
miciliaire ont eu lieu , et qu’hier un commissaire de police 
avait reçu l’ordre de faire procéder à une nouvelle autopsie; 
mais que cet ordre étant parvenu au moment où les cérémo
nies funéraires allaient commencer, le commissaire de police 
a dû s’abstenir; il paraît même qu’une exhumation ne sera 
pas ordonnée, les matières contenues dans l'estomac et les 
intestins ayant été recueillis lors de la première autopsie. 
L’analyse de ces matières a été confiée à MM. Orfila , Duver- 
gie et Le sueur.

On comprend la réserve qui nous est imposée en pareille 
circonstance, et nous devons nous bornera constater l'inter
vention de l’autorité judiciaire.

— Dans son audience d’hier la cour d’assises de la Seine 
a condamné , par défaut, l’éditeur du Messager des chain- 
fcresàun an de prison , 3,000 francs d’amende et aux dé
pens , pour calomnie envers M. Gisquet, ex-préfet de 
la police.

— Depuis que le chemin de fer de Saint-Germain est li
vré à la circulation, la compagnie avait accordé à un entre
preneur une subvention de 82,000 fr. par an pour établir un 
service d’omnibus du Pecq à St.-Germain , et un service 
régulier de voitures du Pecq â Poissy, Mantes, Pontoise et 
Versailles.

Le traité est expiré, et non-seulement tous ces services 
sont maintenus sans aucune subvention , mais il vient d’être 
établi un second services d’omnibus, une concurrence sur 
Poissy, et des voilures pour Meulan, Triel, Epône, Maure- 
court. etc. Il y a conséquemment aujourd’hui deux entre
prises d’omnibus dans Saint-Germain, et, ce qui est plus 
étonnant encore, c’est qu’on vient d’établir en outre une li
gne domnibns de Nanterre à Rueil pour le transport des 
voyageurs de la station au chemin de fer.

On peut dès ce moment affirmer que l’éfablissemen de che
mins de fer a considérablement augmenté l’emploi des che
vaux qu'il semblait appelé à remplacer.

— Mile. Rachel a abordé, au Théâtre-Français, un nou
veau rôle de l’ancien répertoire. Elle a paru dans Roxane de 
Bajazet.Le rôle de Roxane est fort long: Mlle. Rachel était 
par conséquent presquetoujours en scène, et le public a pu 
l’apprécier dans toutes les phases de son talent. Nous pou
vons le dire, jamais la suavité de la poésie de Racine n’a
vait été sentie comme elle Ta été hier. La salle entière était 
dans l'ivresse ; le Théâtre-Français a décidément trouvé 
la poule aux œufs d’or. Mlle. Rachel peut jouer dix fois de 
suite le rôle de Roxane, et dix fois de suite la caisse du Théâ
tre-Français se remplira d’autant d éçus qu’elle en peut con
tenir.

de ce qu’il foulait aux pieds, sans tenir compte de l’opposition de la 
Faculté entière, dans laquelle ii ne comptait qu’un seul partisan , le 
professeur Chaussier.

Ce fut au milieu de cette mêlée générale commencée en 1817 , et en
core dans toute sa violence en 1821, que Broussais publia sa seconde 
édition de l’Examen des doctrines médicales établie sur des bases plus 
larges , et enrichie de tous les progrès qu’il devait à ses luttes incessan
tes avec ses adversaires. Puis une troisième édition suivit, et les Anna
les de la médecine physiologique parurent. Mais déjà Broussais et ses 
doctrines n’étaient plus contestés' et comptaient de nombreux partisans. 
Tous les jeunes médecins se plaçaient .sous la bannière du novateur et" 
poussaient même, comme il 11’arrive que trop souvent, l’application des 
doctrines du maître jusqu’à une exagération dangereuse. Les geus du 
monde eux-mêmes se rangèrent parmi les enthousiastes. La médècine 
physiologique devint un objet de mode : seules l’Angleterre et l’Allema
gne la repoussèrent.

Cette réforme, pour la résumer en quelques mots , consiste à substi
tuer l’examen approfondi à I examen superficiel; les causés aux symp
tômes. Afin d’arriver aux causes, Broussais adopta presque toujours 
pour guide l’Irritation ; il nomma sa doctrine doctrine physiologique 
parce qu’elle repose exclusivement sur l’étude éclairée des fonctions or
ganiques de l’homme.

Dans son livre de l’irritation et de la folie, Broussais chercha à ratta
cher sa découverte à l’histoire traditionnelle de ta médecine, et en 1830 
il se vit enfin admis parmi les professeurs de la faculté de médecine, et 
nommé membre de l'Académie des Sciences morales et politiques; En
fin , il faisait des éludes sérieuses sur la phrénologie, et il se préparait 
à publier une édition complète, de ses ouvrages : jeune encore d’ima
gination et plein de force, U allait mettre la dernière main à son œu
vre, quand une maladie chronique dont il souffrait depuis long-temps 
l’enleva à la science.

Broussais est mort pauvre. Sa vie fut un long combat, une lutte non 
interrompue de souffrance, une abnégation complète de lui-même Indi
gnement et lâchement calomnié, abreuvé d’ennuis et de dégoût, décou
ragé, accusé de charlatanisme, méconnu tant qu’il a été vivant, voici 
qu’on va le mettre sur l’autel de la science, à côté du père de la méde
cine antique. Personne ne lui contestera plus sa gloire et son génie. Il 
est mort.

Ajoutons que le mérveiiteux et la légende, comme si Broussais était 
mort depuis long-temps, se sont emparés déjà de. l’homme célèbre que 
n’a point encore reçu la fosse. Hief, on racontait dans Paris mille bruits 
absurdes sur un soi-disant empoisonnement qui aurait fail périr te fon- 

1 dateur de la médecine physiologique, Heureusement, il u’eu est rien»



PORTUGAL.
Par lè bateau à vapeur le Braganza^ui est arrivé diman

che à Falmouth , nous avons reçu des nouvelles de Lisbonne 
jusqu’au 14 de ce mois.

Le prince nouveau-né, qui a reçu le nom de duc d’Oporto, 
devait être baptisé le jour même du départ du Braganza.
S. A. n’aura pas moins de vingt-deux noms de bap
tême, dont les premiers seront ceux de son parain Louis- 
Philippe.

Les guérilas miguélistessont de nouveau devenues inquié
tantes ; elles étaient entrées dans plusieurs villages des Àl- 
garves et dcT’Alemtejo et avaient commis plusieurs assassi
nats. On doit pourtant se rappeler que ces bandes de bri
gands , depuis des siècles, n’ont jamais cessé d infester l’Es
pagne et le Portugal. Seulement pendant les temps de guer
re civile, elles cherchent àse donner un certain degré de con
sidération en prenant un caractère politique.

Dans une des provinces du Nord, le gouvernement portu
gais essaya dernièrement de percevoir la rente des fermiers 
des biens confisques d'un monastère , et dont les arrérages 
étaient dus depuis 1834. Le peuple se rassembla en 
grand nombre,résolu à résistera la perception, et les agents 
du gouvernement jugèrent prudent de renoncer pour le pré
sent à leurs prétentions.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Les courriers de Madrid du 15 et du 16 sont en retard ; 

cependant la Quotidienne parle de lettres du 15, d’après 
lesquelles le parti du mouvement l’emporte dans la commis
sion de l’adresse. Ce journal dit aussi que Munoz a quitté 
Madrid le 13 au soir avec un passeport de l’ambassade an- 

: glaise pour le nom de ducomteLolina.
Au dire de la Gazette de France, ce serait Cabrera qui , 

manœuvrant du côté de Calalayud, interromprait les com
munications. La Sentinelle des Pyrénées dit qu’à Saragosse 
même on n’était pas sans inquiétudes sur les mouvemens du 

-chef carliste. Le 15, lorsque le dernier courrier a quitté 
»cette ville, on y battait la générale.

Ce même journal confirme du reste l’opinion de la Qno- 
Hidienne sur la composition de la commission de l’adresse : 
-elle a élu pour président M. Seoane-, et M. Olozaga pour se
crétaire. Dans cette occurence Martinez de la Rosa doit pré
senter un projet particulier.

L’adresse du comte de Luchana faisait fureur à Madrid à 
la date du 14, toujours au dire de la Sentinelle :« Jamais 
en Espagne aucun écrit n’a eu un succès approchant. Tirée 
à Logrono à quelques milliers d exemplaires, elle a été réim
primée deux fois à Madrid en 32 heures, et on la réimprime 
encore dans ce moment. A Madrid on a vendu déjà dix mille 
exemplaires. » ,

Le système de rigueur a passé jusqu’aux îles Baléares. Les 
journaux de Barcelone du 13 octobre publient deux décrets 
du capitaine-général de ces fies, en date du 5. Par le pre
mier , le gouvernement militaire est établi ; par le second , 
-amnistie est accordée aux déserteurs qui se présenteront 
-dans un délai de quinze jours; mais ceux qui ne se soumet
tront pas seront fusillés; une prime de 300 réaux est offert 
pour leur arrestation, payable sur les biens des plus proches 
parens jusqu’à la troisième génération, indépendamment 
d une amende de 2000 réaux; le même décret porte peine 
de mort contre le capitaine et l’équipage des navires qui in
troduiraient dans l'fie des armes ou des déserteurs armés. 
Ces mesures sont motivées sur l’apparition de bandes qui 
commettentdes vols et autres ûttenRtfsdans l’fie.'

Toute demande écrite ou verbale afin d’obliger les auto
rités à adopter telle ou telle mesure (ce sont les termes)pour 
la défense publique,'sèra puni de 4 ans d’exil.

’ HOLLANDE.
Le 22 novembre, le conseil-d’état a tenu une séance ex

traordinaire sous la présidence du prince dQrange. Cette" 
assemblée avait été convoquée avec la plus grande diligence.

(Handelsblad.)
—L’Avondbode contient une lettfe.de Bruxelles dont l’au

teur prétend qu’un colonel et un capitaine de l’état-major

de l’armée française visitent lés positions de l’armée belge 
depuis la Flandre jusqu’aux frontières de Prusse, et qu’un 
autre officier français fait des reconnaissances topogra
phiques dans le Luxembourg , et qu’une active correspon
dance est engagée à Bruxelles avec le ministère de la guerre 
à Paris.

— On écrit d’Amsterdam , le 24 novembre :
M. May, consul-général des Pays-Bas à Londres, est.parti 

hier soir de La Haye, pour retourner à son poste. Il paraît 
que son départ a trait aux dernières dépêches reçues de Lon
dres, qui ne paraissent pas du reste contenir de réponse dé
cisive. (Avondbode.)

-------- i.ig'MIfflwa««»—------------
BELGIQUE — Bruxelles, le 23 novembre.

Bruxelles, le 25 novembre. — (2 heures.) La réunion était assez 
nombreuse , mais on a traité fort peu d’affaires. Voici la cote: Fonds 
de l’état : 5 p. c. !01.:5[8 et A., 4 p. c. 82 S}<8 P., 3 p. c. 75 P. 
Société Générale titres .en nom fl. 825 1|2 A., certificats au porteur 
éinissionde Paris 1745 A.; Société de Mutualité 1118 75 (111 7[8) P.; 
-Banque de Belgique 1430(143) P.; Actions-Réunies 940(94); Canal de 

j la Sambre à l’Oise 1112 50 (111 \fi) tP., Société deoommerce .1440 
(144) ; Banque Foncière 1012 50 (101 il4).

D’actif espagnol a fait des progrès à la hausse depuis hier : il est ar
rivé à 16 7|8 P- à demain , et 16 7[8 dont 1 P. primes à un mois. 
La cote de Paris apportant 1(2 p. c. de hausse a été connue trêstard.

CHAMBRE DES REPRÉSENT ANS. — SÉANCE DU 24 NOVEMBRE.
La séance est ouverte à 2 heures et demie.
M. Kerryn dépose sur le bureau, le rapport fait sur 

le projet de loi, tendant à créer une nouvelle classe dansTor
dre Léopold.

Le sénat transmet à la chambre les projets de loi 
qu'il a révisés sur les bois étrangers et le mariage des mili
taires.

M. Rogier présente un amendement ainsi conçu :
Le droit du timbre des journaux et écrits périodiques pa

raissant plus de deux fois par mois sera de 5 centimes par 
chaque feuille, quelle qu’en soit la dimension.

L’honorable orateur développe son amendement. Il le 
croit propre à étendre d’une manière sensible le nombre 
des grands journaux. Toutes les vues si bien présentées par 
son ami, M. Lebeau. lui sembleraient atteintes beaucoup 
plus facilement.

De plus, cette uniformité de timbre de 3 p. c. tout en 
dégrevant toutes les feuilles d’une partie du timbre qui pèse 
sur elles, leur permet cependant den supporter facilement 
le sacrifice. Les petits journaux auront aussi un moyen 
beaucoup plus puissant d’agrandir leur format. En outre , 
les annonces dont le prixest si exorbitant pourraient être 
réduites et mises à la portée de toutes les fortunes. Elles 
pourraient permettre à de simples domestiques à des ser
vantes, de pouvoir annoncer leur manque d’occupation et le 
■désir d’en trouver une.

L’honorable orateur, rend hommage hautement, "à l’im
portance de la profession de journaliste ; il avoue , et il s’en 
honore, avoir consacré sa plume à cette noble tâche. ïi ne se 
laisse pas guider, cependant par toute la sympathie qu'il a , 
et qu’il doit avoir nécessairement sur ses èx-confrères. II ne 
prend conseil que de l’équité , et parmi tous les projets qui 
se sont élevés , il croit que le timbre uniforme de 3 p. c.est 
le plus propre à satisfaire cette équité au ’nom de laquelle 
il fait sa proposition. <

M. Henri de Brouckere. Messieurs, aujourd’hui, comme 
naguères, comme depuis longtemps, j’estime, ainsi .que le 
préopinant, qu’il y a lieu à alléger l’impôt dont les journaux 
sont frappés. Je ne saurais modifier cette opinion ni par les 
circonstances extraordinaires que Ton a rappelées hier , ni 

; par les besoins du trésor que Ton a invoqués, besoin aux
quels nous avons, abondamment pourvu, en augmentant le 
tau» du timbre sur tous les attirés papiers. La hauteur de 
l’impôt qui pèse sur les journaux est une injustice flagrante 
et palpable. Nous l’avons reconnu depuis longtemps, et nous 
avons toujours refusé d’y faire droit. Aujourd'hui si nous 
refusions d’accorder celte justice, ce serait commettre un 
véritable déni de justice (Sensation.)

Mais si nous sommes d’accord sur ce point, nous ne le 
sommes point quand il s’agit de savoir jusqu’à quel point

L’autopsie a démontré jusqu'à l’évidence la fausseté de ces rumeurs : 
Broussais est mort avec toute la puissance de ses facultés, et en con
versant avec ceux qui [’entouraient-; chez lui, l’intelligence a survécu 
encore pour ainsi dire à la matière, mais la maladie seule l’a enlevé à la 
Trance.

{La Presse.) Henry Bïrïhoüd.

»IODES.
CHALES. — RÉFLEXIONS.

Avant de se soumettre aux fourrures, dernière exigence de l’hiver, 
on veut encore jouir de ce que la fjmlaisie a de capricieux, et peut-être 
même , celte année, iei fourrures ne seront-elles adoptées seulement 
que comme nécessité ou comme parure de luxe. Il est arrivé ce quepro- 
duit toujours l’engouement pour une mode ; c’est de U faire tomber 
dans la vulgarité. Les châles bordés defoarrure n’ont plus de distinction, 
confondus qu’ils le sont en nombre immense, dans les rues et les voi
tures publiques.

On en portera beaucoup cet hiver sans doute ; sans doote encore ils 
n'auront rien de choquant. Il y a , pour garantir cette assertion, tout 
l’empire que conserve une mode créée sous les auspices de la plus irré
vocable élégance , toute la faveur qu’une autre élégance plus sérieuse , 
moins futile , lui conserve. Toute mode bien reçue à ses premiers jours 
doit compter deux années d’existence. La première, elle appartient aux 
sommités régulatrices; la seconde, elle reste aux femmes de bon goût, 
dont la plupart peut-être l'ont trouvée trop remarquable à ses débuis. 
Malheureusement, dès celle seconde phase, toutes les femmes aux
quelles elle convient s’en emparent, et la mode se trouve , comme je 
le disais plus haut, vulgarisée. Puis enfin , l’année suivante, ces derniè
res femmes seules la conservent; l’élégance précieuse et magnifique, le 
goût mesuré , étudié, l’ont rejetée.

Ainsi en est-il des châles de velours ou de satin brodés de fourrures. 
L’année passée, on reconnaissait une personne distinguée à ce vêtement 
aristocratique; cette année on ne cherche plus à y rien reconnaître, le 
châle de velours est universel.

Toutefois je ne prétends pas ici attaquer dans sa convenable et con
fortable recherche ce caprice ingénieux, moitié châle moitié manteau, 
en même temps négligé ou demi-habillé. Je n’ai pas (au goût ne plaise !) 
fa travers de ne reconnaître une mode que pour quelques jours. Ce rigo- 
risniede la loiôleà la inodetoutle sens qui lui appartient, c’est oublier 
que la mode est bien moins la servile image du caprice que l’expression 
vivante de l’époque ei des mœurs»

Aujourd’hui tout n’est-llpas à tous? Autrefois, en classant chaque or
dre d’une population, un peintre aurait bien distinctement représenté le 
peuple, la bourgeoisie, la noblesse: le cestume de chacun avait des dif
férences prononcées. Maintenant, si la bourgeoisie veut blasonßer le 
panneaude sa voiture, libre à elle, ses femmes peuvent donc se permet
tre toutes les fantaisies que se permet la femme titrée. Et en vérité ce 
serait un grand abus à la femme bourgeoise de se refuser la robe lamée 
et les dentelles, quand son mari peut sans contestation prendre l’habit et 
l’épée de marquis..

Toujours est-il que si, dès qu’une mode parait, elle n'appartient pas 
à tout le monde, c’est que tout le monde n’en veut pas. Il y a encore un 
reste de fausse honte, une convenance expirante, qui Interdisent celte 
violation du préjugé et laissent beaucoup de femmes dans une intimida
tion qu’elles craignent de braver.

Ceci,du reste, est une preuve de l’esprit faux avec lequel on jugeons 
questions, en général. Lorsqu’une mode parait, celles qui ne I accueil
lent pas la combattent et la désapprouvent; celles qui ne l’ont pas 
créée, qui doivent se la refuser, objectent qh’elie est trop élégante ou 
trop coûteuse pour leur position de fortune. L’année suivante la fortune 
n’a pas augmenté , la fantaisie n’a pas baissé , et l’un se la permet. C’est 
qu’alors, habituées que sont les autres , il semble qu’en perdant de son 
étrangeté la mode ait perdu de sa valeur.

Voilà oû en sont les châles garnis de fourrures. Nous les verrons aux 
femmes le plus comme il faut; nous les verrons à celles qui s’habil
lent avec soin , sans coquetterie, sans étude ; nous les verrons peut-
être infiniment moins honorés encore...................Mais n’importe ; tout
cet hiver leur place est tracée dans une bonne ligne. Toute l’élégance 
de ville sera résumée par leur luxe de tous les jours et de toutes les cir
constances.

FANTAISIES.
Les eliales de peluches et de velours façonnées ont en ce moment les 

honneurs de la saison. Nous les rangerons au nombre des fantaisies , 
parce que ce sont de ces caprices dont tout le mérite est la nouyeauté. 
II y a déjà une foule de variétés, les velours façonnés , les peluches gla
cées , les châles burnous.

Les châles bramines, en se retirant, nous ont laissé leurs franges lé
gères, ces toisons nuageuses qui détrônent la fourrure mate et lourde. 
Rien n’est joli comme un châle de velours noir, ouaté sous du salin vio
let, garni d’une frange noire; il y a peu de fantaisies qui conviennent 
aussi bien que celle-là au négligé du malin. Pour ie soir , on fait un 
changement aux châles de ville ; ie col qui retombe en châle sur la poi
trine, à ces derniers, est remplacé , en cé cas, par un capuchon sem
blable à celui des manteaux burnous. H y a même des châles totalement

doivent s’éteiulre ces •modifications que tout le monde vent 
introduire. 6

Deux systèmes sont en présence. Celui d’un droit fixe et 
celui d’un droit proportionnel. Pour le premier il y an opter 
entre le projet du gouvernement et celui de M. Rogier ; pour 
le second nous avons celui de la section centrale, et'celui 
dès journaux eux-mêmes , représenté par l’amendement de 
M. Rodenbach et établissant une échelle de droit de 4 cent
3 cent., 2 cent., pour les trois dimensions. '*

L’honorable orateur expose alors son entière préférence
pour le système de M. Rodenbach. Il répète avec convictie*} 
que ce système est le seul propre à faire droit aux réclamai 
tions nombreuses qui partent de tous les points de la presse. 
Il pense enfin qu’il est le seul qui réparera les grandes injus
tices commises. De plus, il lui semble le plus en harmonie 
avec les autres dispositions de la loi sur le timbre. Il fait ob
server qu’en rapprochant la discussion du timbre, la cham
bre n’a été guidée que par le désir de faire disparaître l’in- 
juslice. . ■■■-'•

L orateur fait sentir de nouveau tpTil n’existe pas en Bel
gique de profession , d’état, subissant nne imposition aussi 
lourde que le journalisme. Mais, tout en arpphyant cette vé
rité de chiffres remarquable, il insiste sur la nécessité d’en 
rester à l’amendement de M. Rodenbach; il rend aux petits 
journaux l’importance que certains orateurs lui semblent 
avoir enlevée à tort, et vote pour ee système par les raisons 
suivantes: *

1° Parce qu’il me semble ramener l’exorbitant impôt sur 
la [tresse à un taux modéré.
i2" Parce qu’il établit pour les journaux de différentes di

mensions une juste proposition sans favoriser l’un aux dé
pens deT’aulre.

3° Parce que je le regarde comme le moyen de rendre 
bonne justice aux réclamations de tous les intéressés.

4° Je trouve ce système en harmonie avec les autres dispo
sitions de la loi, qui n’admet de droit fixepour aucune autre 
espèce de papier, et parce que, commel’a dit la section cen
trale elle-même, en admettant le projet du gouvernement, 
ce serait créer un système à la législation qui nous a régi jus
qu’ici.

M. Derwoncean examine les conséquences des systèmes de 
M. Rodenbach et de M. Rogier.

D après la loi en vigueur aujourd’hui, les journaux frap
pés d’un droit de 3 centimes peuvent aller jusqu’à 17 déci
mètres et une fraction. Les journaux de 17 décimètres peu-, 
vent s étendre jusqu’à 24 décimètres avec un simple droit de
4 cent. D’après la proposition de M. Rodenbach, on pour
rait atteindre 30 décimètre* et ne payer que 3 centim. De 
sorte que les journaux du format de /’Indépendant qui, 
d’après le timbre actuel, ne vont qu’à 30 décimètres, tom
beraient dans la catégorie de 3 centimes. De sorte que com
me aucun journal en Belgique n’atteint le chiffre de 40 de
cimetres , iis’en suivrait que ce timbre ne frapperait per
sonae.

Quant à ce qui concerne la proposition de M. Rogier, voici 
quelles en seraient les conséquences : le journal l'indépen
dant qui paie 6 fr. 66. c. pour cent exemplaires , ne paie
rait plus que 3 fr. ce qui constitue une réduction de 55 pour 
cent. Re Journal de la Belgïqice taxé à 4 fr. pour 1(00 
exemplaires ne serait plus frappé que de 3 fr.; il y aurait un 
avantage pour cette feuille de 25 pour cent, et une diffé
rence! en-dessous de la première de 30 pour cent. Ce qui 
établirait une disproportion vraiment trop frappante et trop 
inique.

M. le rapporteur insiste donc pour que le système de la 
section centrale ait la préférence avant tout. Il dégrève le* 
journaux de 29 p. c. du timbre qui les frappe et ce dégrève
ment a eu lieu d’une manière équitable. ,

M. Gendebïen s’attache à faire disparaître îa distinction de 
petits et grands journaux établie par les orateurs qui lont 
précédé. Il propose l'amendement suivant :

Le droit de timbre fixe ou de dimension sur les j0111’"3,1!* 
périodiques sera de 4 centimes pour chaque feuille de 30 dé
cimètres et au-dessus et de 2 centimes pour chaque 1[2 feuil
le de 15 décimètres carrés et au-dessous. ...

Tout journal ou écrit périodique imprimé sur unelj2 reuii

rapprochés de ce petit manteau à grands pans, à capuchon , en each- 
mire ou en satin bleu deciel ou rose,garni de eigne et doublé detalteI 
blanc. La forme de ce» fantaisies demande une grâce et une élégance p " 
faites dans la coupe des épaules, et surtout dans la façon de poser 
collet qui doit retomber aplati, .

Les châles en velours damassé, garnis de franges en chenilles, m 
de crépine, sont excessivement jolis. Je ne puis rien enseigner , .1} 
charmant en étoffe façonnée »lue le velours à fleurs frappées, brn1 ' 
tes comme le satin , nettes et saillantes comme une broderie. Bien b 
d’une seule couleur, on (lirait deux nuances distinctes par leitet 
travail. Le velours à des dessins de deux couleurs avec un Plel ,f 
mouches, ou semé de petites feuilles , rouge sur vert, ou vertsur. ya|{ 
ne ressemble à rien de ce que nous connaissons ; jamais on n» 
fait de velours de deux nuances ; l'essai obtient beaucoup de su 
Les peluches ■suivent la même révolution , plus variée encore,.0n ■ 
•sardé pour elles les dessins de fleurs, les dessins chinés,'es r 
marbrés , glacés. Un semé de petites amandes rouges sur fond oUI 
est simple ; souvent on garnit les velours et les peluches de den. ^ 
leurs avec une frange des mêmes couleurs réunies. Quelque^K»? ej
on rfiêle aux franges de cachemires quelques fils d’or , d un ri 
bel effet. ,ont

Les châles à capuchon , en cachemire blanc, borBés de ’pl|res 
éléganspour le soir. Il y a beaucoup de femmes qui, pour les P me 
de bal , aiment le blanc plus que tout; le blanc était difficile 
manteaux, mais comme châles il convient â merveille, et. Ie” s»jtin 
pas de plus délicate recherche, qu’un châle de cachemire an fl1 je
blanc. bardé de ce duvet dont se trouve entouré presque en e 
visage de la femme qui le porter Du reste,;ce même châle en sa ^s. 
citron ou rose (rose surtout), est également fort joli, frais 
coquet. , foncée,

Le violet est une couleur à la mode : violette des bois, nuanc,„n(]re et 
et sérieuse, violette de Parme espèce de lilas grisâtre, nuance i ^alI. 
douce , qui s’allie à merveille avec le noir, et avec les COII'r:. ;er uB 
géantes, un peu criardes, en faveur de cette année. Pour do ^ue 
châle noir, si l’on veut une couleuT tendre, je ne sais rien de raLmaran- 
vioîette de Parme ; quelle couleur ne heurterait pas le rouge, j1)Si- 
the, l’orange, et l’aurore dont on ne sort pas? Cette demi-te êB,e
gnifianle, n’attire pas l’attention ; elle laisse à la Tobe, au cliaie î ble
toute leur importance , et elle se tient modestement dans sou 
attitude de doublure. pnfeauxh3'

Nous aurons sans doute quelque chose à dire des petits 1113111 sortie* 
bihés, de ville. Excepté le burnous, si l’on veut le met1tre P°irBïaI» 
en Yoi tures, U a’y a rie» (Je neuf. Constance A



LE PoLITTQÜE

fle plus de 15 décimètres et de moins de 30décimêtres carrés . 
sera de 1 cent, en sus par chaque 5 décimètres carrés.

La séance est levée à 5 heures.
Lundi, séance publique à 2 heures.

LIEGE , LE 26 NOVEMBRE.

M. le gouverneur vient d’adresser la circulaire suivante , 
aux colléges des bougmestre et échevins :

Messieurs , les vols depuis quelque temps, paraissent se 
multiplier dans celte province. Il importe donc que vous 
preniez sur-le-champ les mesures nécessaires pour y mettre 
un terme et pour rassurer vos administrés contre les ten
tatives de la malveillance. La mesure la plus efficace .• sur
tout dans cette saison où les nuits deviennent longues, est 
]a mise en activité du service des patrouilles nocturnes , et 
je vous invite, messieurs, à adresser à cct effet,,« la decep
tion de la présente, à MM. les commandans dé la garde 
eivique, dans les campagnes surtout, la réquisition prévue à 
l’art. 58 de la loi du 31 décembre 1830.

Je vous invite aussi à vous conformer dans cette circons
tance , à mes circulaires des 17 novembre 1832, 28 novem
bre 1834,et 23 janvier 1835, Mémorial administratif N» 145, 
223e!r231.

Les cordes en fil de fer qui fonctionnent depuis le mois 
d’octobre 1837, à la bure n” 2, des houillères domaniales 
de Kerknede, n’ont pas encore subi la moindre détérioration, 
et leur prix comparé à celui des cordes en chanvre, et à la du
rée de celles-ci, se trouve déjà remboursé par l'effet pro
duit : une corde de la même matière, qui sert à l'extraction 
depuis 1836, à la houillère Abgunst, près d’Aix-la-Chapelle, 
n’a encore exigé aucune réparation.

Le ministre deTfntérieur et des affaires étrangères,
Vu l’article 2 de l’arrêté royal du 1" octobre 1838 , qai 

met en rapport le mode de recrutement du corps des ingé
nieurs des mines avec la loi sur l’enseignement supérieur ;

Vules articles 5, 23 et 31 de l’arrêté ministériel du 18 du 
même mois, portant réglement organique des écoles prépa
ratoires et spéciales des services publics, des arts et manu
factures et des mines ;

Sur la proposition de M. l’administrateur-inspecteur de 
l’université de Liège, directeur de lécole préparatoire et des 
écoles spéciales des arts et manufactures et des mines, 

Arrête :
Arb 1". Il y aura auprès des écoles des services publics , 

instituées à Liège par l’arrêté royal du 1" octobre 1838, deux 
professeurs-inspecteurs Ils porteront le titre de :

Inspecteur des études de l’école préparatoire des arts et 
manufactures et des mines.

Inspecteur des études de l’école spéciale des arts et ma
nufacture et des mines.

Art. 2. Le sieur Lemaire (Jean-François), professeur or
dinaire et recteur de l’université de Liège pour l’année aca
démique 1838 —1839, est nommé inspecteur des études de 
l’école préparatoire des arts et manufactures et des mines.

Art. 3. Le sieur Devaux (Adolphe), ingénieur en chef des 
mines, chargé du cours de recherche et d’exploitation des 
mines à l’Tiniversitéde Liège, est nommé inspecteur de; étu
des de l’école spéciale dés arts et manufactures et des mines.

Art. 4. L’administrateur-inspecteur de l’université de 
Liège, directeur des écoles préparatoires et spéciales des 
arts et manufactures et des mines, est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Bruxelles, le 1Ÿ novembre 1838. ni Theüx.

t Par arrêté royal en date du 12 novembre 1838, lesieiir 
Jean-Frédéric Coller, consul à Glasgow (Ecosse) est autorisé 
a étendre sa juridiction consulaire jusqu’aux portes de l’em
bouchure de la Clyde.

Par arrêté royal en date du 17 novembre, le sieur Jean- 
Baptiste-Honoré Bouisson est nommé consul à Galatz (Mol
davie.)

Par arrêté royal du môme jour, le sieur Michel Toselly est 
nommé consul à Salonique (Turquie). (Moniteur.)

— Nous apprenons qu’il est question au palais d’un nou
veau voyage que le Roi aurait l’intention de faire à Paris , 
avant l’ouverture des chambres françaises, car d’après tous 
Ies l’cnseinements qui nous sont parvenus il parait que 
Louis-Philippe doit trancher la question dans le discours 
couverture qu’il prononcera le 17 décembre prochain.

(Commerce.)
— Le gouvernement espagnol vient d’affranchir la léga- 

l|on du roi, à Madrid, du paiement de l’impôt perçu, jus- 
<iu a présent, par les gens de service de la première sécreUi- 
Nric-d’état, lors de la remise des exequatur, etc. Cette 
decision du gouvernement espagnol place la légation de Bel- 
8|(liie sur le même pied quecelles de France et d’Angleterre, 
•lui seules étaient affranchies de cet impôt. (Mon.)

1 ' . ' et
■La cour de Cassation s’est réunie le 24 en amïience 

oiennelle, pour procéder à l’élection des candidats qu’elle 
oit proposer pour remplacer M. le conseillèr Calmeyn, dé- 
e«é. Les volans étaient au nombre dé 18. Au premier tour 
e scrutin, M. Van Hoegaerde, conseiller à la cour d’appel 

' fe ,llxeBes a obtenu la majorité des suffrages. Pour le se- 
°nd candidat, deux scrutins n’ont amené aucun résultat. Il 

. ote passé b un ballotage entre MM. Blargnies, conseiller 
e«3 Cj,ui dyPl,el dç Bruxelles, et Van Innis, conseiller à la 

ur d’appel de Gand, ils ont réuni un égal nombre de suf- 
‘‘ages, chacun 9.

comme en cas de parité de suffrages, la loi veut que ce 
y g plus âgé qui l’emporte, la Cour n’ayant pas sous les
I ux les documens nécessaires pour pouvoir se prononcer , 
j.Pres en avoir délibéré, a ordonné par un arrêt, qu’à la di- 
oence de M. le procureur-général, les candidats seraient in- 

. es a produire leur acte de naissance, avant le 10 décembre 
P ochain, jour auquel elle a remis sa décision, 
cas h *n.c‘^ent qui est le premier qui se présente en pareil 
^ depuis la nouvelle organisation judiciaire, a tenu la cour 
‘«uaant une heure et demie en séance.

— Nous doutions, quand nous avons publié un article 
du Times, dirigé contre la création de la Banque anglo- 
belge , qu’il fut en effet sérieusement question de fonder 
un tel établissement. Nous apprenons aujourd’hui , non 
seulement que le projet existe , mais qu’il est bien près de 
se réaliser.

MM. Julien Skrine et William CampbelI-GiHan , manda
taires d’une association de grands capitalistes, parmi les
quels figurent les noms des plus puissans banquiers de 
Londres, ont eu l'honneur d’etre reçus par le roi, ces 
jours derniers, à son palais de Laeken, et de soumettre à 
S. M. le projet de banque anglo-belge. Cette banque a pour . 
objet de favoriser, détendre les relations commerciales, et 
de faciliter surtout les affaires d’argent entre l'Angleterre 
et la Belgique.

S. M. a reçu la députation de la manière la plus gracieuse.
(Indép.)

— On lit dans le Journal du Commerce d’Anvers :
On assure que le général Daine, qui commandait en 1831

l’armée de la Meuse, et qui, à la dernière ouverture des 
chambres, a été l’objet d’attentions bienveillantes de la part 
du roi Léopold, va être appelé au commandement d’une di
vision de notre armée.

— On écrit de Tournay , 22 novembre :
« Un accident des plus déplorables est arrivé ce matin au 

faubourg de Valenciennes. Quinze ouvriers de M. Dumon- 
Damortier , se rendant à leur occupation, traversaient l’Es
caut dans une barque, lorsqu’arrivé au milieu du fleuve , le 
bâtiment trop faible pour contenir tant de monde, chavira 
et entraîna dans l’abime les malheureux passagers. Sept 
d’entr’eux sont parvenusà regagner le rivage elles huit au
tres, dont quelques-uns sont pères de famille, ont été retirés 
privés de vie. »

— On écrit de Berlin, le 14 novembre :
« On commence à s’apercevoir que l’influence de la Belgi

que sur la province du Rhin est des plus pernicieuses, et 
qu’on n’y mettra fin que par des mesures énergiques. La pré
sence de M. de Bodelschwringh'à Berlin pourrait bien déci
der celte question. Depuis l’arrivée des cinq présidons su
périeurs de gouvernemens provinciaux, il y a de fréquentés 
séances au ministère.

» Des personnes qui méritent toute confiance, assurent 
que les mesures les plus énergiques seront bientôt prises 
contre tout genre de moteurs de troubles. On prétend même 
qu’en conséquence des différends avec 1 église catholique , le 
mariage civil pourrait bien être institué dans toute la mo
narchie prussienne.

— Dans la réunion du grand conseil d’administration du 
chemin de fer de Cologne à la frontière belge, qui a eu 
lieu le 9 de ce mois à Aix-la-Chapelle, la direction s’est en
gagée à ouvrir au printemps prochain une première section 
à partir de Cologne (la plus gaande partie des rails y étant 
déjà posée), et dans le courant de l’été une seconde section 
à partir d’Aix-la-Chapelle.

La direction a de nouveau annoncé qne jusqu’ici le coût 
des acquisitions et travaux exécutés, est resté au-dessous 
des devis d'estimation et qu elle est convaincue qu’il en sera 
de même pour l’avenir ; elle se félicite donc d’avoir dès la 
constitution de la société, suivi le principe de plutôt exa
gérer les évaluations, que de se faire des illusions que les 
laits sont venus si cruellement détromper ailleurs.

L’exécution des tunnels avance rapidement et ne présente , 
pas les difficultés auxquelles on s’était attendu. Malgré la 
saison- avancée , la Société emploie encore 4140 ouvriers et . 
conducteurs.

CONSI IL COMMUNAL.
Séance du 24 novembre. —Absens MM. Henneqüin et Déliassé, ce der

nier eu voyage. .
Com ni un ication».

1° Le sieur Docleur , surveillant îles travaux qui s’exécutent A l’uni
versité .demandeune augmentation de salaire.

2° Délibérai ion de la commission des Kdspices relative à l’aliénation 
d’une parcelle rie ierre silnée à Laniin.

5° ÀrrêtéToyal autorisant le redressement de la rue St-Jean-Bapliste.
4° Plan de redressement de la route de Liège à Aix-la-Chapelle.
5° Les habitans delà rue David demandent que celle rue soit pavée.
6» Des habitans de la Boverie demandent la réparation du chemin dit 

des Anes.
7° Pareille demande des habitans du chemin dit F inave b St-Gilies.
8° M. llémont réclame le payement d’une somme de f. 1206 pour tra

vaux fails par lui avant son entrée en fonctions en qualité d’architecte 
de la ville.

9° La fabrique de Ste-Walburge demande un supplément d’indemnité 
pour son vicaire.

10° Arrêté royal eh date de ce mois qui autorise l'administration 
corn munale de Liège à acquérir au prix de 150,000 fr. Banden couvent 
des Clarisses, destiné à recevoir le Collège. ..

M. Constant informe le conseil du résultat de la vérification trimes
trielle de la caisse communale, en conformité de l’art. 78 de la loi com
munale.

M. Lambinon donne lecture de deux lettres relatives à la nouvelle dé
rivation de la Meuse. Voici celle qui est adressée à la chambre des re
présentons ;

Messieurs les représentai ,
Un arrêté du 17 décembre 1819, bouleversant toute la législation pré

existante, a eonfiéà la direction,spéciale et immédiate des provinces 
une foule de travaux publics, au nombre desquels on voit figurer avec 
étonnement les ouvrages en empierrement ,4 eu terrasse’et eii fascines , 
ainsi queries ponts et chemins de halage sur et le long de la Meuse.

Déjà, nous nous nous sommes adressés à M. le ministre des travaux 
publics, pour qu’il abroge une disposition si préjudiciable à l’intérêt 
général ; nous venons réclamer votre concours pour arriver à ce résul
tat , dans la supposition que la mesure à prendre soit dans les attribu
tions du pouvoir législatif.

Notre demande se justifie parla considération que les administrations 
provinciales, indépendantes les unes des autres , agissant chacune sé
parément, ne pouvant disposer que de ressources restreintes, sont im
puissantes à faire le bien quand iî s’agit d’une rivière qui traverse plu
sieurs provinces; qne cela est surtout vrai pour la Meuse, qui vivifie le 
pays tout entier; qu’aussi remarque-l-on que, dans certaines localités , et 
par suite du défaut d’ensemble et de fonds , les halages sont ou trop 
élevés ou trop bas, quand il n’en manque pas du tout ; que taudis qu’un 
point est navigable, un autre ne l’est pas, etc.

Il est en outre évident pour tout homme de bon sens qu’une direction 
unique peut seule réaliser des améliorations urgentes, utiles , bien coor
données , et éviter au pays des dépenses en pure perte.

Nous espérons donc, Messieurs , que vous apprécierez notre juste de
mande et que grâce au retrait d’une mesure qui n’a porté que des fruits 
désastreux , la communication de la Meuse répondra bientôt aux justes 
exigences du commerce et à l’attente du pays.

Sur un rapport de M- kautbiuon : ]e conseil admet les conditions et
L

les époques de paiement de l’acquisition des terrains pour le jardin 
botanique.

On vote 68,400 francs , moitié de la dépense ; le reste sera payé par
tie en 5 ans et partie constituée en renies.

Le plan des rues devant St-Hubert, Haute-Sauvenière et Mont St-Mar
tin est approuvé.

THEATRE DU GYMNASE.
Aujourd’hui lundi, 26 novembre, M. Alexandre Laudrol, âgé de 14 

ans , n’ayant jamais paru sur aucun théâtre, remplira le rôle de Joseph, 
dans le GAMIN DE PARIS*, vaudevllie,SANS NOM, RENAUDIN DECAEN, 
vaudevilles.

ÉTAT-CIVIL DE LIÈGE, DU 23 NOVEMBRE.
Naissances : 5. garçons.
Décès : 2 garçons, 1 homme , 2 femmes, savoir :
Yve. Callens / soldat au 9° régiment de ligne , âgé de 21 ans , céliba

taire. — Marie Jhe. Longfils, sans profession, âgée Ce 43 ans , rue Vert- 
Bois. — Constance Jhe. Brancart, journalière, âgée de 27 ans, rue Porte 
aux Oies.

Du 24.— Naissances ; 5 garçons, 7 filles.
Décès: 1 garçon, 3 filles, 1 homme , 1 femme ; savoir:
Jean François Joseph Englebert, cordonnier, âgé de 63 ans, rue des 

Récolets , époux d’Annfe Marie Ida Ostein. — Pile. Jennlte, sans profes
sion , âgée de CO ans , rue de la Magdelaine , veuve en 2a noces de Fran
çois Léonard.

ANNONCES.
N.-Ch. de POSSON ,

MARCHAND TAILLEUR, RUE GÉRARDRIE , n. 769, A LIEGE,

A Thonneur d'annoncer qu’il vient de renouveler son 
MAGASIN de toutes les NOUVEAUTÉS qui concernent son 
état. On y trouve des PANTALONS en Busckin à 12 francs 
jusqu’à 38.

BATE AUX A VAPEUR
DE LA MEUSE.

Le BATEAU A VAPEUR la VILLE DE LIÈGE par
tira demain pour Namur à 8 heures du imtin.

AU MAGASIN de MODES de Jne. PROST, rue de la 
Régence, n° 13, on demande des DEMOISELLES sachant 
travailler. 1644

ON DEMANDE UN BON COCHER , au N. 31-130, rue 
Hors-Château.

UNE MAISON à LOUER’pour la Noël à des personne 
tranquilles, rue devant St-Thomas, n. 285, ayant 2 pièces 
au rez de chaussée, 2 chambres, vaste grenier, 2 caves , 
une cour, pompe et citerne. 1646

ON DEMANDE pour la MILICE un REMPLAÇANT ou 
un SUBSTITUANT , pôur la levée de 1837, rue St.-Jean- 
lie, n. 788. 1623

Aun” 9, place St-Jean-en-IIe, l’on DEMANDE UNE 
DEMOISELLE ALLEMANDE capable d’élever et soigner de 
jeunes enfans; ainsi qu’une CUISINIERE connaissant très- 
bien son étal, et munie de bons certificats.

A VENDRE UNE PIÈCE DE TERRE contenant 30 ver
ges grandes , sise en lieu dit Trixhe aux Agneaux, commune 
de Saint-Nicolas, et joignant à M. Grisard-Braive.

S’adresser rue de la Rose, n° 12. 1632

160,000 FRANCS tf PLACER en tout ou parties. S’adresser 
par lettres affranchies à M. C=, au bureau de cette feuille.

AVENDRE
POUR

«eimasoa ®a
DRAPS en toute qualité et une partie de COUPONS en 

dessous du PRIX, au n°27 , rue.derrière St.-Thomas.

A VENDRE
,»E

La main à la main,
LE

DOMAINE DE SA MART ,
PRÈS DE PHILIPPEVILLE. ’

Cette propriété patrimoniale est composée d’une FERME, 
de DEUX MOULINS, et de 444 HECTARES DE TERRES, 
PRES et BOIS. 1

Situation agréable, à proximité des routes de Dînant à 
Beaumont, et de Charleroy à Rocroy, Chasse garnie de toute 
espèce de gibiers, pêche abondante, tels sont les avantages 
qui contribuent à rendre ce DOMAINE Tun des plus distin
gués du pays.

S’adresser pour traiter à M' DIDOT, notaire àBouvignes, 
près de Binant, et à M. l’avocat BOSQUET , boulevard de 
Waterloo, à Bruxelles.

Et pour voir les lieux au garde Menne à Sautour. 1553
j



er**
LE POLITIQUE.

*b
M° DUSART . notaire à LiègeVENDRAauxENCHERES I 

,®n son étude, rue Féronstrée,ffe 27 novembre courant, une

Maison avec Jardin,
Située à Liège, faubourg St.-Léonard, N° 68,

Ayant une communication par une ruelle sur le quai St.- 
Léonard.

S'adresser audit notaire.

VEiSSiE
POUR

sortir de l’indivision.
LE LUNDI 10 Décembre 1838, à dix heures du matin ,
en l’étude et par le ministère de M° FRAIKIN, notaire à 
Chokier,

IL SERA PROCÉDÉ

A LA VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 
d’une

BELLE ET SPACIEUSE MAISON
récemment batfe a la moderne,

avec jardin et verger; le tout formant un ensemble situé à 
Engis, tenant d’un côté la grande route , et d'un second 
Pulzeis.

Cette maison est composée de deux beaux salons, places 
à manger, cuisine, lavoir^ au rez de chaussée , huit cham
bres aux deux étages, dont six avec foyers, citernes, puits 
avec leurs pompes, fournil, cour, écurie , remise, plusieurs 
caves, etc.

, S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.
1645

Prisons de Liège.
REMISE

DE L’ADJUDICATION DES FOURNITURES-
I

L’adjudication des FOURNITURES nécessaires à l’entre
tien des détenus de la maison de sûreté civile et militaire de 
Liège , pendant l’année 1839, annoncée d’abord pour le 20, 
aura seulement lieu le 30 Novembre , à dix heures du ma
tin , à l’Hôtel du Gouvernement Provincial, par devant la 
commission administrative de ladite maison de sûreté.

Les soumissions cachetées devront être remises avant neuf 
heures du matin.

On peut prendre inspection du cahier des charges à l’Hô
tel du Gouvernement provincial 3e. et4e. divisions,ei chez le 
concierge de la prison des femmes au palais.

Le vice-président, Dewandre.
Le secretaire , E.-V. Godet.

a"vêwoâë~t

un

BEAU BILLARD
En.BOIS de CITRONNIER, avec les.accessoi res. S’adres

ser au bureau de .celle feuille.

Sirop peutosul fohtifi4|nr
- du docteur Chaumonaot, pour la guérison des Rhumes , 

Catarrhes, et des maladies de poitrine, line MEDAILLE 
D’OR a été accordée à fauteur. Dépositaires pharmaciens : 
Decat, à Bruxelles; Obosinski, à Louvain ; Pestiaux, àFlo- 
renne; Mathieu, à DînantyLebowtte,, à Liège; Frans-Debsst, 
à Gand ; Jourdain,Il Namür,; Frysbn-Vanputrive, à Ypres; 
Van-Miert, à Mons; Smout, à Malinus'; üobbelaère, à 
Courtrai; Bossut, fils, à Toürnay.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.

uniras.
DEMANDE en concession et extension de concession sous les

COMMUNES d’ÔUPEYE , VIVEGNIS, HERSTAL, MIEEEMORTE,
VOTTEM , ROCOUR ET HÊRMÉE.

Publications nouvelles en exécution de l’art. 13 de la loi du 
t 2 in ai 1837.

Le ministre des travaux publics,
Vu les lois des 21 avril lèlO et 2 mai 1837 et l’arrêté royal 

du 22 juin 1837;
Vu la demande en concession de mines de houille sous la 

commune d'Oupeye, province de Liège, formée le 28 dé
cembre 1810, par la dame Sacré (Marie-Anne), veuve de 
Hardy (Mathieu-Joseph) et consorts;

Vu la demande en extension de concession de mines de 
houille sous les communes d’Oupeye, Vivegnis, Herstal et 
Miliemorte, formée le 21 août 1817, par les sieurs Hardy 
(Lambert) et consorts ;

Vu la demande en extension de concession de mines de 
houille sous les communes de Roeour, Vottem, Herstal, 
Miliemorte et Herruée, formée le 30 janvier 1821, par les 
sietifs Hardy (Lambert) et consorts;

Vu la demande en extension de concession de mines de 
houille sous la commune d’Oupeye, formée le 10 avril 1823, 
$ar les sieurs Hardy (L.-J.J et consorts;

Considérant que ces demandes tombent sous l’application 
de l’art. 13 de la loi du 2 mai 1837,

Arrête :
Art. 1er. Lesdites demandes et le présent arrêté seront pu

bliés dans le Moniteur, par trois insertions consécutives, 
faites de quinze jours en quinze jours.

Art. 2. Ces demandes et le présent arrêté seront en outre 
publiés par trois insertions consécutives, de quinzaine en 
quinzaine, dans un des journaux delà province de Liege, 
et affichés 'pendant trois dimanches consécutifs, de quinzaine 
èn quinzaine, dans le chef-lieu de la province, dans celui de 
TafronüisSement judiciaire où la mine est située, et dans 
toutes les communes sur lesquelles elle s'étend.

La députation du conseil provincial de Liège est chargée 
de pourvoir à l’exécution de l’art. 2 ci-dessus.

Bruxelles, le 28 octobre 1838. . Notiïômb. t

Suivent les demandes.
Par pétition enrégistrée à la préfecture, le 28 décembre 

1810 , la daine Sacré (Marie-Anne), veuve de Hardy (Mathieu 
Joseph), domiciliée à Ans, MM. Colson (Daniel-Albert), de
meurant à Liège, Fraikin (Jean), maire de la commune de- 
Hermée, et Toilet (Joseph;, domicilié à Oupeye, ont de
mandé la concession de mines de houille existantes sous des 
terrains situés à Oupeye, et joignant à ceux que recèlent les 
mines de houille dont ils sont concessionnaires, en vertu 
du décret impérial du 4 prairial au XllI.

Ces terrains sont limités ainsi qu’il suit :
Au midi, à partir du sari du château d'Oupeye, se diri

geant sur la crête du haut sart, ancienne borne qui sépare 
les communes deHerslal, Miliemorte et Hermée; de ce point 
se prolongeant sur la même ligne jusqu’à la ferme dite d’Ar- 
cis, hameau près de Miliemorte ;

Au couchant de la ferme d’Arcis, retournant versie nord, 
en ligne droite sur 1 église de Hermée;

Au nord, à partir de cette église, en ligne directe sur 
l’arbre dit Chainay, commune d’Oupeye, point de la réunion 
aux terrains dont la concession est accordée.

Les pétitionnaires ont offert aux propriétaires des terrains 
le centième panier de la mine dont ils opéreront l'extraction 
sous leurs propriétés.

Par pétition enrégistrée au gouvernement de la province 
deLiége, sous la dite du 21 août dernier , MM. Hardy 
(Lambert), demeurant à Ans, en qualité de fondé de pou
voirs des héritiers de la dame veuve Hardy, sa mère, et 
Tollet (Joseph), propriétaire, domicilié à Oupeye; et les 
dames,veuve Colson (Daniel-Albert), née Clainge , domici
liée à Liège, et la veuve Fraikin (Jean),, domiciliée àHermée, 
tous concessionnaires de la mine de houille de Bon-Espoir 
et Bons-Amis, existante à Oupeye, ont demandé une exten
sion à leur concession comprenant des terrains situés sur(les 
communes d'Oupeye, Vivegnis,.Hefslalet Miliemorte. cl limi
tés ainsi qu il suit ;

A Fouesl, en parlant de la eense d’Arcis, par une ligne 
droite aboutissant à la.crète du sart.

Au nord, de ce point par une ligne droite se terminant à 
Tangle,occidental des vingt-six bonniers du château dOu- 
peye; de là, par une seconde ligne droite aboutissant à la 
pierre Alle-Maerale; de cette pierre; par une troisième ligne 
droite longeant lesvingi-six bonniers du château d’Oupeye, 
et se terminant au ruisseau du Fond-des-Rys : de ce point, 
suivant, ensuite ce ruisseau jusqu'à 1 endroit où tombent les 
eaux de la fontaineEllevaux; de là, par une quatrième ligne 
droite tendant aux haies de Wampes,“suivant ensuite les
dites haies jusqu'à la ehaussée de Liège à Maestricht :

A l est, traversant la dite chaussée et suivant le chemin 
creux jusqu au village de Vivegnis; de ce point , suivant 
aussi le chemin qui passe au nord-ést de l’églisé et la ruelle 
Cateye jusqu’aux haies et. sentier oriental de Vivegnis; sui
vant ee'Senlier et longeant ces mêmes haies, jusqu’à là chaus
sée de Liège à Maestricht.

Au sud , traversant la dite chaussée, et longeant les haies 
méridionales de Vivegnis, par une ligne droi.le aboutissant 
au chemin de Miliemorte à Vivegnis; suivant ensuite ce 
chemin en passant près de la eense de Pontis, jusqu’au 
sentier qui se dirige sur le centre du côté et des 26 
bonniers du château d’Oupeye; de ce point, par une 
ligne droite se terminant à la eense d'Àrcis, point de départ.

Les pétionnaires offrent aux propriétaires des biens com
pris dans..çelte .-délimitation, le centième panier brut des 
mines qui seront extraites sous leurs fonds.

Par pétition enregistrée au gouvernement de cette pro
vince, le 50 janvier 1821, sous le n° 550 dû répertoire , les 
sieurs Hardy (Lambert), d’Ans, fondé de pouvoirs des héri
tiers de la veuve-Hardy, sa mère ; Collet (Joseph), d’Oupeye, 
et les dames veuve de Colson (Daniel-Albert), née Clainge , 
de Liège, et veuve de Fraikin (Jean), de Hermée, conces
sionnaires de Bon-Espoir et Bons-Amis , ont demandé 
une troisième extension en concession de mines de houille, 
gisantes sous des terrains d’une étendue superficielle de 
249’boniers métriques 93 perches, carrées, située dansles 
communesdeRocour, Vottem , Herstal, Miliemorte elHer- 
mée, et dont la délimitation est ainsi qu’il suit :

Au nord, partant du troisième angle de la chaussée au- 
delà de Sle-Walburge, en se dirigeant vers Tongres par une 
ligne droite se terminant au clocher de Hermée;

A l’est, dece clocher par une deuxième ligne droite abou
tissant à la eense d’Arcis; de celle eense par une troisième 
ligne droite finissant à la pierre Alle Macralle;

Au sud , de celte pierre par üne quatrième ligne droite se 
terminant à l’arbre d'Areis ; de cet arbre par une cinquième 
ligne droite aboutissant à un buisson qui se trouve en facedu 
chemin qui descend à la eense des enfans Thonnart; de là 
par une sixième ligne droite finissant à l’arbre Ste-Bgrbe ; 
de cet arbre par une septième et dernière Lgne droite se ter
minant au deuxième angle formé par la chaussée au-delà de 
la bai'rière de Ste-Walburge;

À l’ouest, de cet angle suivant la chaussée de Liège à Bois- 
le-Duc , jusqu’au troisième angle, point de départ;

Les pétitionnaires offrent au propriétaire de la surface le

quatre-vingt-unième panier brut de mines qui seront extrai 
tes, ou 40 cents des Bays-Bas par bonier métrique durant 
l'exploitation. ’ c

Par pétition enregistrée à l'administration provinciale I 
10 avril 1825, sous le nu7o2 du répertoire , les sieurs Hardv 
(L.-J.) , tant en son nom propre que comme fondé de no/ 
voirs des héritiers de la veuve Hardy, demeurant à Ans' 
la veuve Colson (Daniel-Albert), née Clainge , domiciliée •’ 
Liège; la veuve Fraikin (Jean), née Ancion, domiciliée à 
Hermée, el Toilet (J), d'Oupeye, formant la société char
bonnière dite de Bon-Espoir et Bons-Amis, ont deman
dé une extension en concession de mines de houille o/ 
santés sous des terrains d’une étendue superficielle de 9 
boniers 65 perches carrées , situés sur le territoire de 
la commune d Oupeye , et dont la délimitation est ainsi 
qu’il suit :

Au nord, partant de la jonction du chemin dit Visé- 
Voye avec la chaussée de Liège à Maestricht ; suivant faxe 
de cette chaussée qui forme la limite occidentale de la de
mande en concession de M. de Graillet, jusqu’à la rencon
tre du chemin de traversée qui conduit de Liège à Maes
tricht ;

A fest, de ce point continuant ladite chaussée dans la di
rection vers le sud sur une longueur de 128 aunes , se ter
minant au susdit chemin de traverse de Liège à Maes
tricht; prenant ensuite ce chemin et le continuant vers la 
même direction jusqu’à sa jonction avec celui d’Oupeye à 
Hermée ;

Au sud, de ce point suivant ce dernier chemin jusqu'à sa 
rencontre avec celui de Visé-Voye;

A F ouest, prenant ensuite ledit chemin de Visé-Voye et le 
continuant jusqu'à sa jonction avec la chaussée de Liège à 
Maestricht, point de départ.

Les pétitionnaires ont offert aux propriétaires de la surface 
le 81° panier des mines à extraire , ou cinq cents des Pays- 
Bas par bonnier métrique.
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